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©  Procédé  destiné  à  améliorer  l'aspect  visuel  d'un  objet  revêtu  d'une  peinture  et  dispositif  pour 
mettre  en  oeuvre  ce  procédé. 
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©  Le  but  de  l'invention  est  l'amélioration  de  l'as- 
pect  visuel  d'un  revêtement  ou  d'une  peinture  de 
finition  appliqués  sur  support  métal  ferreux  ou  non 
ferreux,  de  matériaux  plastique  ou  composite. 

Le  procédé  de  revêtement  selon  l'invention  com- 
porte  essentiellement  les  étapes  suivantes  : 

•  on  applique  sur  la  surface  à  traiter  de  façon 
habituelle  une  peinture, 

•  on  traite  l'ensemble  de  cette  surface  avant 
réticulation  de  la  peinture  par  un  rayonnement 
ultrasonique, 

•  on  procède  aux  opérations  habituelles  assurant 
ou  accélérant  la  réticulation  du  revêtement. 

Un  dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé 
comporte  une  pluralité  de  transducteurs  ultrasoni- 
ques  disposés  sur  des  supports  (6-10)  enveloppant 
l'objet  à  peindre  (4)  suivant  des  tranches  perpendi- 
culaires  à  la  direction  de  défilement  (F)  et  compor- 
tant  des  moyens  (61-101)  permettant  leur  translation 
perpendiculaire  à  la  surface  à  traiter. 
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L'invention  a  pour  objet  un  procédé  de  revête- 
ment  de  la  surface  d'un  objet  par  un  film  de 
peinture  tendue,  généralement  brillante,  ainsi  qu'un 
dispositif  destiné  à  le  mise  en  oeuvre  de  ce  procé- 
dé. 

Le  but  de  l'invention  est  l'amélioration  de  l'as- 
pect  visuel  d'un  revêtement  ou  d'une  peinture  de 
finition  appliqués  sur  support  de  métal  ferreux  ou 
non  ferreux,  de  matériaux  plastique  ou  composite. 

Par  aspect,  il  faut  comprendre  l'impression  vi- 
suelle  d'un  état  de  surface  qui  peut  être  caractérisé 
par  une  rugosité,  une  ondulation  ou  une  tension  de 
surface. 

Par  revêtement  ou  peinture  de  finition,  il  faut 
comprendre  un  feuil  constitué  d'un  empilage  de 
plusieurs  couches  dont  les  fonctions  primaires  et 
secondaires  contribuent  à  l'obtention  de  l'aspect 
donné  par  la  couche  la  plus  extérieure,  quelles  que 
soient  leurs  profondeurs,  numéro  d'ordre,  épais- 
seur,  composition. 

Par  support  métal  ou  plastique,  il  faut  com- 
prendre  la  nature  de  la  pièce  principale  qui  reçoit 
l'ensemble  des  couches  de  finitions,  qu'elle  soit 
pré-revêtue  d'une  ou  plusieurs  couches  fines  de 
natures  autres  que  le  support  pour  les  pièces  mé- 
talliques,  qu'elle  soit  de  matériaux  composites  plas- 
tiques  ou  fibre  de  verre  injectée  ou  pressée. 

Par  peinture,  il  faut  comprendre  les  produits 
qui  appartiennent  aux  familles  : 

-  poudres, 
-  ou  dilués  avec  des  solvants  organiques, 
-  ou  dilués  avec  des  solvants  aqueux, 
-  ou  visqueux  sans  solvant, 
-  ou  dilués  avec  gaz  en  phase  super  critique. 

Ces  produits  sont  : 
-  applicables  au  trempé,  ou  par  aspersion,  ou 

par  pulvérisation,  ou  par  étalement  selon  les 
procédés  d'électrophorèse  ou  autophorèse, 

-  pulvérisables  par  pistolet  pneumatique,  air- 
less,  air-mix,  ou  par  turbine,  soumis  on  non  à 
un  champ  électrostatique. 

Les  procédés  utilisés  jusqu'à  présent  compor- 
tent  de  nombreux  inconvénients  parmi  lesquels  : 

•  Un  coût  élevé  entraîné  par  la  multiplication 
des  couches  intermédiaires  et  l'augmentation 
de  l'épaisseur  de  produit  déposé  en  couche 
finale. 

•  Des  contraintes  d'implantation  et  des  maté- 
riels  coûteux  tels  que  des  dispositifs  dits 
"tournebroche",  particulièrement  dans  le  cas 
où  l'objet  à  peindre  est  une  carrosserie  de 
véhicule  automobile. 

Le  procédé  selon  l'invention  permet  l'améliora- 
tion  de  l'aspect  du  film  de  peinture  obtenu  après 
cuisson,  tout  en  remédiant  aux  inconvénients  préci- 
tés. 

Selon  l'invention  on  exerce  une  action  mécani- 
que  sur  le  film  de  peinture,  entre  l'application  du 

produit  sur  l'objet  à  peindre  et  le  début  de  la 
réticulation  en  le  soumettant  à  un  rayonnement 
ultrasonique. 

Le  procédé  de  revêtement  selon  l'invention 
5  comporte  essentiellement  les  étapes  suivantes  : 

•  on  applique  sur  la  surface  à  traiter  de  façon 
habituelle  une  peinture, 

•  on  traite  l'ensemble  de  cette  surface  avant 
réticulation  de  la  peinture  par  un  rayonne- 

io  ment  ultrasonique, 
•  on  procède  aux  opérations  habituelles  assu- 

rant  ou  accélérant  la  réticulation  du  revête- 
ment. 

Il  est  important  que  la  densité  acoustique  du 
75  rayonnement  ultrasonique  soit  répartie  de  façon 

sensiblement  uniforme  sur  l'ensemble  de  la  surface 
dont  on  veut  améliorer  l'aspect. 

De  préférence,  on  utilise  les  fréquences  basses 
du  spectre  ultrasonique. 

20  Généralement  le  revêtement  comporte  plu- 
sieurs  couches,  la  couche  finale  pouvant  être  un 
vernis. 

Un  dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  d'un  pro- 
cédé  conforme  à  l'invention  se  caractérise  en  ce 

25  qu'il  comporte  une  pluralité  de  transducteurs  ultra- 
soniques  disposés  sensiblement  à  équidistance  de 
la  surface  à  traiter  et  émettant  en  direction  de  cette 
surface. 

Dans  une  réalisation  industrielle,  un  tel  disposi- 
30  tif  comportera  des  moyens  de  manutention  suppor- 

tant  l'objet  à  traiter  et  assurant  un  mouvement  de 
défilement  régulier  de  cet  objet  par  rapport  aux 
transducteurs. 

Il  est  avantageux  que  les  transducteurs  soient 
35  disposés  sur  des  supports  enveloppant  chacun 

partiellement  l'objet  à  peindre  suivant  des  tranches 
perpendiculaires  à  la  direction  du  mouvement  de 
défilement. 

Selon  une  autre  caractéristique  importante,  les 
40  supports  comportent  des  moyens  permettant  leur 

translation  selon  une  direction  perpendiculaire  à  la 
direction  de  défilement  et  à  la  surface  de  l'objet  à 
traiter  en  vis-à-vis  de  laquelle  ils  sont  situés,  de 
manière  à  maintenir  sensiblement  constante  la  dis- 

45  tance  entre  les  transducteurs  qu'ils  portent  et  la 
surface  correspondante  de  l'objet  à  traiter. 

Les  supports  peuvent  être  réalisés  sous  forme 
de  caissons  parallélépipédiques  chacun  disposé 
parallèlement  au  plan  moyen  d'une  face  de  l'objet 

50  à  traiter. 
L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la 

description  qui  va  suivre,  donnée  à  titre  d'exemple 
et  faite  en  se  référant  aux  dessins  annexés,  sur 
lesquels  : 

55  -  la  figure  1  montre  de  façon  schématique 
comment  le  procédé  et  le  dispositif  s'insèrent 
dans  une  installation  industrielle, 
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-  la  figure  2  montre  en  élévation  le  dispositif 
selon  l'invention, 

-  la  figure  3  montre  le  dispositif  de  la  figure  2 
vu  selon  la  direction  F  de  défilement  de  l'ob- 
jet  traité, 

-  la  figure  4  montre  un  détail  partiel  agrandi  de 
la  figure  3. 

Dans  l'exemple  décrit  les  objets  à  peindre  sont 
des  caisses  de  véhicules  automobiles.  Comme  on 
le  voit  à  la  figure  1,  le  dispositif  2  permettant  la 
mise  en  oeuvre  du  procédé  selon  l'invention  s'insè- 
re  dans  une  installation  de  peinture  industrielle 
classique  entre  une  cabine  1  d'application  d'une 
couche  finale,  par  exemple  un  vernis,  et  un  tunnel 
de  cuisson  3,  où  s'effectue  la  réticulation  du  pro- 
duit  appliqué. 

Les  carrosseries  traitées  4  sont  fixées  (figure  3) 
sur  des  chariots  de  manutention  5  qui  se  déplacent 
de  façon  continue,  dans  le  sens  des  flèches  F,  de 
la  cabine  1  au  tunnel  3  en  traversant  le  dispositif  2 
selon  un  mouvement  régulier. 

Le  dispositif  2  est  essentiellement  constitué 
(figure  4)  d'une  pluralité  de  transducteurs  ou  émet- 
teurs  ultrasoniques  T1,  T2,  T3...  émettant  en  conti- 
nu  un  faisceau  d'ondes  ultrasoniques  vers  la  surfa- 
ce  de  la  carrosserie. 

Les  antennes  ou  organes  d'émission  de  ces 
transducteurs  sont  disposés  de  façon  telle  que  la 
densité  acoustique  exerce  sur  le  film  de  peinture 
un  effet  mécanique  uniformément  réparti  sur  l'en- 
semble  de  la  surface  dont  on  veut  améliorer  l'as- 
pect.  Pour  y  parvenir,  les  transducteurs  sont  répar- 
tis  sur  les  surfaces  de  bâtis  ou  caissons  6  à  10 
enveloppant  les  parties  latérales  et  supérieures  de 
la  carrosserie  4. 

Chaque  bâti  6  à  10  comporte  en  outre  des 
moyens  61  à  101  permettant  de  maintenir  une 
distance  constante  entre  les  antennes  des  trans- 
ducteurs  et  la  surface  à  traiter.  Ces  moyens,  par 
exemple  des  vérins,  assurent  une  translation  des 
bâtis  dans  les  deux  sens  selon  une  direction  sensi- 
blement  perpendiculaire  à  la  partie  de  carrosserie 
disposée  en  vis-à-vis  (flèches  f). 

On  remarquera  que  deux  bâtis  6,7  et  8,9  sont 
disposés  verticalement  de  façon  symétrique  face 
aux  panneaux  latéraux  de  la  carrosserie  qui  consti- 
tuent  précisément  les  zones  les  plus  exigeantes  du 
point  de  vue  de  l'aspect  visuel.  Au  moins  un  bâti 
10  est  disposé  horizontalement,  face  aux  parties 
supérieures  horizontales  (capot  et  pavillon),  il  a  une 
amplitude  de  translation  plus  grande  pour  franchir 
le  saut  constitué  par  la  baie  de  pare-brise.  C'est 
ainsi  qu'entre  les  figures  2  et  3,  le  chariot  5  ayant 
progressé  dans  le  sens  de  la  flèche  F,  le  bâti  10  s 
est  déplacé  verticalement  vers  le  haut  suivant  f 

Les  bâtis  6  à  10  enveloppent  en  quelque  sorte 
l'objet  à  peindre  suivant  des  tranches  perpendi- 
culaires  à  la  direction  du  mouvement  de  défilement 

selon  la  flèche  F. 
Bien  qu'aux  figures,  les  faces  émettrices  des 

bâtis  6  à  10  soient  représentées  planes,  elles  pour- 
raient  bien  sûr  être  de  forme  concave  pour  mieux 

5  envelopper  l'objet  à  traiter. 
Les  transducteurs  6  à  10  peuvent  être  des 

types  magnétostrictif  ou  pièzo  -électrique  et  sont 
utilisés  dans  le  bas  du  spectre  de  fréquences  des 
ultrasons. 

io  Bien  entendu  le  procédé  et  le  dispositif  qui 
viennent  d'être  décrits  pourraient  être  utilisés  de  la 
même  manière  pour  améliorer  le  tendu  de  chaque 
couche,  y  compris  la  couche  d'apprêt,  évitant  ainsi 
de  recourir  à  des  ponçages  intermédiaires. 

15 
Revendications 

1.  Procédé  de  revêtement  d'une  surface  par  une 
peinture  pour  en  améliorer  l'aspect, 

20  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  les  étapes 
suivantes  : 

•  on  applique  sur  cette  surface  de  façon 
habituelle  une  peinture, 

•  on  traite  l'ensemble  de  cette  surface 
25  avant  réticulation  de  la  peinture  par  un 

rayonnement  ultrasonique, 
•  on  procède  aux  opérations  habituelles 

assurant  ou  accélérant  la  réticulation  du 
revêtement. 

30 
2.  Procédé  selon  la  revendication  1  , 

caractérisé  en  ce  que  la  densité  acoustique 
des  ultrasons  est  répartie  de  façon  uniforme 
sur  l'ensemble  de  la  surface  dont  on  veut 

35  améliorer  l'aspect. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  la  revendi- 
cation  2, 
caractérisé  en  ce  que  l'on  utilise  les  fréquen- 
ces  basses  du  spectre  ultrasonique. 40 

45 

50 

4.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes, 
caractérisé  en  ce  que  le  revêtement  comporte 
plusieurs  couches. 

5.  Procédé  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  en  ce  que  la  couche  finale  est  un 
vernis. 

6.  Dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  d'un  procédé 
conforme  à  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  pluralité 

55  de  transducteurs  ultrasoniques  (T1  ,T2,T3...) 
disposés  sensiblement  à  équidistance  de  la 
surface  à  traiter  (4)  et  émettant  en  direction  de 
cette  surface. 

3 
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7.  Dispositif  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens 
de  manutention  (5)  supportant  l'objet  à  traiter 
(4)  et  assurant  un  mouvement  de  défilement 
régulier  de  cet  objet  par  rapport  aux  transduc-  5 
teurs  (T1,T2,T3...). 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  que  les  transducteurs 
(T1  ,T2,T3...)  sont  disposés  sur  des  supports  10 
(6-10)  enveloppant  chacun  partiellement  l'objet 
à  peindre  (4)  suivant  des  tranches  perpendi- 
culaires  à  la  direction  du  mouvement  de  défile- 
ment  (F). 

75 
9.  Dispositif  selon  la  revendication  8, 

caractérisé  en  ce  que  les  supports  (6-10)  com- 
portent  des  moyens  (61-101)  permettant  leur 
translation  selon  une  direction  (f)  perpendi- 
culaire  à  la  direction  de  défilement  (F)  et  à  la  20 
surface  de  l'objet  à  traiter  (4)  en  vis-à-vis  de 
laquelle  ils  sont  situés,  de  manière  à  maintenir 
sensiblement  constante  la  distance  entre  les 
transducteurs  (T1  ,T2,T3...)  qu'ils  portent  et  la 
surface  correspondante  de  l'objet  à  traiter.  25 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  9, 
caractérisé  en  ce  que  les  supports  sont  réali- 
sés  sous  forme  de  caissons  (6-10)  parallélépi- 
pédiques  chacun  disposé  parallèlement  au  30 
plan  moyen  d'une  face  de  l'objet  à  traiter  (4). 

11.  Dispositif  selon  la  revendication  10  destiné  au 
traitement  d'une  carrosserie  de  véhicule  auto- 
mobile,  35 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  bâtis  ou 
caissons  latéraux  (6,7  ;  8,9)  disposés  verticale- 
ment  et  symétriquement  face  aux  panneaux 
latéraux  de  la  carrosserie  et  au  moins  un  bâti 
ou  caisson  (10)  disposé  horizontalement  face  à  40 
la  partie  supérieure  de  la  carrosserie. 

45 

50 
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